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I – Les modifications en 2012

II – La tendance actuelle de la PI 
japonaise
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I – Les modifications en 2012

Depuis le 1er avril 2012, 
9 modifications à retenir
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Suppression du système de l'inscription
pour les licences non exclusives
(Brevets, Modèles d'utilité, Dessins et
modèles).
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Art.98-2 et art.99 de la loi sur les 
brevets

La validité d’une licence exclusive
est soumise à son enregistrement au 
JPO.
La validité d’une licence non 
exclusive est soumise uniquement à 
sa signature, et devient toujours 
opposable sans enregistrement au 
JPO.
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Les licences non exclusives

L’inscription des licences non exclusives 
n’existera plus à partir d’avril 2012
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L'appel de correction devient
impossible une fois que le procès
contre la décision de l'appel en
invalidation a commencé.

2



© 2013 OTA & ASSOCIATES 8

Après un jugement de contrefaçon
confirmé, dans le cas de
l'invalidation du brevet par le JPO,
aucune partie ne pourra plus
désormais former de recours en
révision contre le jugement de
contrefaçon confirmé.
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Lors d'un appel en invalidation, si un 
document a déjà été utilisé avec 
une certaine raison, puis rejeté, ce 
même document pourra désormais 
être réutilisé par un tiers pour la 
même raison.
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La demande de brevet d'une
invention volée pourra être
transférée à son inventeur à sa
demande.
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Réduction des taxes d'environ 25%
pour la requête d'examen (Brevets)
et les frais d'enregistrement et
annuités (Dessins et modèles).
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Elargissement des possibilités d'usage
du délai de grâce sur les Brevets.
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L’inventeur
– Divulgue son invention (sans spécification de 

circonstances ou moyens particuliers)

Un tiers
– Divulgue l’invention contre la volonté de 

l’inventeur

Cadre :
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Apparition du recours en cas de
circonstance extérieure grave
(catastrophe naturelle, incendie
etc…).
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Possibilité pour un tiers de redéposer
une marque expirée sans attendre
un an après sa date d'expiration.
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II – La tendance actuelle en PI 
japonaise

« Anti patent / Pro patent »
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Forte tendance 
anti patent
de la Haute 
Cour de Tokyo

1998 2000

Le JPO 
suit cette 
tendance

2008

La tendance
s’inverse et
devient
pro patent
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ANTI PATENT : article 104ter (2005)

Si l’invalidité d’un brevet est 
évidente, le Tribunal ou la Cour a la 
possibilité de ne pas attendre la 
décision du JPO (en appel 
d’invalidation) pour rendre son 
jugement ou son arrêt lors d’un 
procès en contrefaçon.
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ANTI PATENT : nombre d’appels 
d’invalidation illimité…

(…sous réserve d’apporter de 
nouvelles preuves ou nouveaux faits)

Et en plus, le système d’opposition a 
été supprimé (2004) !!
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PRO PATENT : la jurisprudence 
depuis 2008

Mai 2008, la CPI s’est montrée plus 
souple sur les limitations de 
modification.
Janvier 2009, elle se montre plus 
favorable aux déposants dans un 
arrêt concernant l’activité inventive.
Mai 2009, la CPI écarte les limitations 
imposées par le JPO en matière 
d’extension de durée pour les 
brevets.
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Même si le JPO reste anti patent, 
la CPI est devenue pro patent.

Période favorable pour les titulaires 
et déposants de brevets « difficiles » !
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